Systèmes de surveillance pour entreprise : les solutions
Les systèmes de surveillance pour entreprise peuvent se révéler utiles pour assurer la sécurité des locaux et des biens et faciliter le travail d’enquête en cas d’effraction ou de vandalisme. Par ailleurs, les systèmes de surveillance pour entreprise sont réputés avoir un pouvoir dissuasif non négligeable.
Quelles sont les différentes solutions ?
Les systèmes de surveillance pour entreprise peuvent revêtir plusieurs formes. Tout d’abord, la sous-traitance auprès de prestataires de sécurité est une des solutions les plus employées par les professionnels. Une ou plusieurs personnes peuvent surveiller vos locaux commerciaux ou de stockage, de jour comme de nuit. Ces gardes s’assurent de l’intégrité de vos bureaux, de vos entrepôts et de vos biens. Toutefois, quoique efficaces, ces solutions de protection peuvent se révéler coûteuses à la longue et ne sont donc pas adaptées à toutes les entreprises. L’autre possibilité pour s’équiper d’un système de surveillance d’entreprise est la vidéo-protection. Le principe est de disposer un certain nombre de caméras à des endroits stratégiques. La gestion de ces caméras peut se faire en interne : un local et un salarié sont réservés à la supervision des images et la gestion des caméras. Il existe aussi des options d’automatisation moins onéreuses : l’enregistrement est configuré à l’avance selon certains paramètres, par créneaux horaires, en continu ou déclenchement par détection de mouvement, et les données peuvent être stockées sur un serveur distant ou bien sur un disque dur en local. Ces données pourront ensuite être visionnées en cas de besoin et même, éventuellement, être fournies aux enquêteurs si besoin.
Les contraintes
Un système de surveillance pour entreprise faisant appel à des vigiles n’impose aucune obligation légale. En revanche, l’utilisation d’un système de surveillance pour entreprise par vidéo-protection implique un certain nombre de démarches administratives légales. Tout d’abord, si les caméras enregistrent des données pendant les heures de travail des salariés, ils doivent absolument être prévenus par document interne. De plus, la CNIL doit être informée des détails de stockage et d’utilisation des données enregistrées. Toutes les zones couvertes par le système de surveillance de l’entreprise doivent être dûment indiquées par des panneaux le précisant. Enfin, dans le cas où le champ de vision des caméras empièterait sur un espace public, une demande en préfecture doit être effectuée.
